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t\° 1 9 Janvier 1858 llle Ann6e

REVUE MILITAIRE
SUISSE
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CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixö k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, k Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'ötat-
major fedöral.

SOMMAIRE. —Des Etats-majors (suite). — Memoire sur les carres d'iafen-
terie par le colonel Massö (suite). — Petite replique a propos de la suppression

de la grande tenue.— Neurologie. Radetzky. D* Baudens. — Chronique.

AVIS. — La Revue militaire suisse cüiitinuera ä paraitre pendant
l'annee 1858, comme du passe, au prix de 6 francs par an.

Les personnes qui ne refuseront pas ce premier numero seront
considerees comme abonnees pour l'annee courante.

Messieurs les officiers qui ont subi des mutations modifiant leur
adresse, sont pries d'en informer le bureau d'expedition.

On s'abonne ä l'imprimerie Corbaz et Rouiller fils, Escaliers-du-

Marche, 20, ä Lausanne.

DES ßTATS-MAJORS.

(Suite).

Nous avons indique' dans nos deux pre'ce'dents numeros le detail
des cours qui se donnent ä l'Ecole d'application d'e'tat-major a. Paris

pendant les deux anne'es.

Le sous-lieutenant e*leve qui a subi d'une maniere satisfaisante ses

examens de sortie, est nomine' au grade de lieutenant, suivant les va-
cances et ä son tour de merite. II est alors de'tache' deux ans dans

un re'giment d'infanterie, puis deux ans dans un re'giment de cavalerie,

oü il sert, la premiere anne'e dans les compagnies, la seconde

comme adjudant-major'. II peut encore, en outre, ötre de'tache' une
anne'e dans un re'giment d'artillerie ou du ge'nie. Pendant ce stage

aux re'giments, les lieutenants d'e'tat-major sont examine's sur les

manoeuvres par les inspecteurs d'infanterie et de cavalerie. Ils doivent,

1 Ce service dans les regiments explique pourquoi le ccefficient des manceuvres et
de l'öquitation n'est que trois dans les examens de sortie de l'ecole, tandis que ceux
de topographie et de fortification sont 10 et 11.
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